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Texte

Élections municipales des 15 et 22 mars. Si vous êtes absent les jours du vote, vous pouvez faire une procuration

et charger un autre électeur de voter à votre place dans votre bureau de vote.

Lien

Les démarches à suivre ici

Thématique(s)

Démocratie - Citoyenneté

Lieu(x)

Métropole
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